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Introduction
La distribution des soins bucco-dentaires en France repose très  majoritairement  sur les
chirurgiens-dentistes de ville ayant un exercice libéral.  Une partie de la population choisit
pourtant  de  recourir  à  des  services  hospitaliers  pour  ses  soins  dentaires.  Bien
qu’intéressantes à prendre en compte dans la politique organisationnelle du service, les
motivations et attentes des usagers ne sont, à notre connaissance, que très peu étudiées. 

La  participation  des  usagers  dans  le  domaine  de  la  santé  est  aujourd’hui  largement
reconnue et ne se limite pas aux seules décisions qui concernent leur propre santé. Les
usagers sont associés, par le concept de démocratie sanitaire, à l’élaboration et à la mise en
œuvre de la politique de santé. 
La capacité du système de santé à répondre aux attentes des populations est un des aspects
de l’évaluation de la performance des systèmes de santé, et les établissements de santé ont
depuis 1996 l’obligation d’évaluer la satisfaction des usagers afin d’améliorer le service
rendu au public.  L’évaluation de la  satisfaction consiste  à mesurer l’écart  entre  ce que
l’usager attendait du service et ce qu’il en a réellement reçu. Très souvent, les enquêtes de
satisfaction  font  appel  à  une  approche  quantitative  qui  ne  permet  pas  toujours  de
comprendre la satisfaction/insatisfaction confiée par l’usager, ce qui limite la mise en place
d’actions correctives.
Pourtant, satisfaire au mieux les attentes des usagers dès le début de leur parcours de soins
pourrait conduire à une meilleure acceptabilité de celui-ci. La satisfaction est considérée
comme un facteur d'observance thérapeutique et contribuerait en cela au succès de la prise
en charge. Elle est corrélée à la qualité des procédures et aux résultats de soins (1) (2) .

Ce travail  avait  pour objectif  de documenter les motivations et  attentes des usagers du
Service d'odontologie du CHRU Lille.

La première partie de cette thèse est consacrée au développement de la problématique et à
l'étude de la littérature abordant les questions de satisfaction, motivations et attentes des
usagers, puis précise l'objectif du travail. La deuxième partie développe la méthodologie de
l'étude  mise  en  place  pour  répondre  à  cet  objectif.  Les  troisième et  quatrième  parties
présentent et discutent les résultats de cette étude.
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1. Présentation et justification du travail de 
recherche 

1.1. Offre de soins bucco-dentaires en France

1.1.1. Modes d'exercice

L’offre de soins bucco-dentaires est très variable d’un pays à un autre. Elle peut relever du
secteur privé et/ou du secteur public, la participation de chacun de ces secteurs étant très
dépendante de l’organisation du système de santé. Le lieu de soins  in fine choisi par un
usager du système de soins bucco-dentaires est donc en partie conditionné par l’offre de
soins sur le territoire et par la protection sociale dont il bénéficie, mais d’autres facteurs
plus personnels peuvent aussi entrer en jeu.

Selon l’enquête Eurobaromètre relative à la santé dentaire, conduite en 2009 (3) , 79% des
européens interrogés ont déclaré recourir à un cabinet dentaire de ville ou à une clinique
dentaire  privée  en  cas  de  besoins  en  soins  bucco-dentaires.  Ils  étaient  3% à  déclarer
recourir à un hôpital de premier soin et 1% à faire appel à la clinique d’une école/université
dentaire. La France faisait partie des pays pour lesquels les participants avaient déclaré se
rendre très majoritairement chez un dentiste de ville ou dans une clinique privée (97% des
interrogés).  Ce  chiffre  s’explique  facilement  par  le  fait  qu’en  France,  l'offre  de  soins
bucco-dentaires relève majoritairement des chirurgiens-dentistes ayant un exercice libéral
en cabinet de ville. Au 1er janvier 2013, 85,8% des chirurgiens-dentistes en activité avaient
un exercice strictement libéral en cabinet de ville contre 9,6% avec un exercice strictement
salarié  (hôpital  public,  Établissement  de  Santé  Privé  d’Intérêt  Collectif  (ESPIC),
établissement privé) (4) . 

La figure 1 présente le secteur d'activité des praticiens ayant un exercice salarié en 2006.
Plus de la moitié (53%) exerçaient en centre de santé et 11% en établissement hospitalier. 
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Figure 1:  Répartition par secteur d'activité des chirurgiens-dentistes salariés, 
France entière, 2006 (DRESS) (63) 



L'offre de soins en établissement de santé public est réduite en France, elle est représentée
principalement  par  les  Centres  de  Soins  d'Enseignement  et  de  Recherche  Dentaires
(CSERD) au nombre de 16,  et  les services apparentés qui accueillent des étudiants en
odontologie  en stage clinique dans  des  établissements  de santé dits  périphériques.  Ces
annexes odontologiques délocalisées sont bien souvent situées dans des zones sous-dotées
en chirurgiens-dentistes et  ont été ouvertes pour répondre à une demande de soins non
satisfaite par l’offre de ville  (5) .  Par exemple,  au CSERD de Lille sont rattachées les
antennes odontologiques suivantes : services d’odontologie des CH de Sambre-Avesnois,
du CH Boulogne, du GH Le Havre, du CHU Rouen (Figure 2).
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Figure 2: Dotation en chirurgiens-dentistes libéraux et zones d'implantation des services 
d'odontologie accueillant des étudiants en chirurgie dentaire, région Hauts de France, 2013 
(ARS) (64)



1.1.2. Répartition géographique de l'offre

Tous lieux et modes d’exercice confondus, l’offre de soins bucco-dentaires est inégalement
répartie  sur  le  territoire  français,  et  il  existe  de  fortes  disparités  régionales.  Avec  une
densité  moyenne  en  chirurgiens-dentistes  en  France  métropolitaine  de  63,1/100  000
habitants,  la  région  Nord-Pas-de-Calais  présentait  en  2013 une  densité  en  chirurgiens-
dentistes de 49/100 000 habitants (4) .

Indépendamment de la région, l’offre de soins tend aussi à se concentrer en zone urbaine.
La figure 3 illustre la concentration croissante des chirurgiens-dentistes dans les unités
urbaines de très grande taille, au détriment des communes rurales ou des unités de moins
de  10  000  habitants,  observée  entre  2001  et  2006 (6).  Ainsi,  en  2006,  79,1%  des
chirurgiens-dentistes exerçaient dans des unités urbaines de plus de 10 000 habitants.

1.2. Les critères de choix d'un chirurgien-dentiste
En France, le droit du patient à choisir librement son praticien figure au rang des droits
fondamentaux du malade (Article  L1110-8 du CSP). Les critères conduisant les usagers du
système  de  soins  à  préférer  un  praticien  plutôt  qu’un  autre  peuvent  globalement  être
classés en 3 catégories (7) (8) :

– les facteurs relatifs au dentiste lui-même

– les facteurs relatifs au cabinet dentaire

– les facteurs relatifs au service rendu.

Plus précisément, selon l’étude de Ungureanu et Mocean (2015, Roumanie)  (7) conduite
auprès d’un échantillon représentatif de 724 sujets (âgés de 18 ans et plus) ayant consulté
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Figure 3: Répartition des chirurgiens-dentistes par taille d'unité urbaine (U.U), 
France entière, 2001 et 2006 (ONDPS)  (62)



un dentiste dans les 12 derniers mois, les 3 facteurs les plus fréquemment cités comme
étant le facteur principal déterminant le choix d’un dentiste étaient :

– les compétences professionnelles du dentiste

– la recommandation de celui-ci par une personne de l'entourage

– la qualité du service rendu.

Dans une moindre mesure, la patience du dentiste, la proximité du cabinet dentaire avec le
domicile et le respect des patients par le dentiste ont également été cités (Tableau 1). 

L’étude de Karydis et al (2001) conduite auprès de patients consultant la clinique d'une
école dentaire  en Grèce et  visant  à documenter  les  attentes et  perceptions  des patients
concernant  la  qualité  des  soins  dentaires  qu’ils  recevaient,  rapporte  que  le  respect  des
règles d’hygiène et d’asepsie était une attente prioritaire (9).

Si  ces  travaux  permettent  de  mieux  concevoir  les  critères  généraux  de  choix  d’un
professionnel de santé bucco-dentaire, ils ne permettent pas d’appréhender les motivations
qui amènent à recourir à un service hospitalier pour les soins bucco-dentaires, notamment
dans un pays où l’offre de soins de ville est majoritaire. D’autant plus qu’en établissement
de santé, la liberté de choix du praticien peut être limitée en pratique par les conditions de
prise en charge. 
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Tableau 1: Facteurs les plus importants dans le choix d'un chirurgien-dentiste selon 
Ungureanu et Mocean (N=720), Roumanie, 2015  (7)



1.3. Le recours au milieu hospitalier 
L’étude des déterminants individuels des dépenses de santé en France montre l’influence
des caractéristiques socio-économiques sur la structure de la consommation de soins. La
consommation de soins des ménages modestes serait ainsi davantage tournée vers l’hôpital
(10) .

Le recours au milieu hospitalier dans le cadre de l'urgence est facilement compréhensible et
largement étudié, en médecine (11) (12) (1) comme en odontologie (13) (14) (15) (16). En
revanche, le recours à une offre de soins ambulatoires en établissement de santé est peu
étudié à notre connaissance, exception faite du domaine de la chirurgie ambulatoire qui
tend à se développer (17) .  

En secteur hospitalier, sous la dénomination Actes et Consultations Externes (ACE), sont
regroupés les actes et consultations réalisés par les praticiens exerçant en établissements de
santé  dans  le  cadre  de  l'activité  externe  mais  également  l'ensemble  des  prestations
hospitalières sans hospitalisation. Cette activité est de même nature que celle réalisée par
les professionnels en cabinet de ville. Sur la période 2008-2014, les dépenses d’ACE ont
connu une évolution soutenue (+5%/an) (10) .
Les consultations externes à l'hôpital peuvent jouer un rôle important en termes d'accès aux
soins, puisqu'elles permettent dans certains cas de pallier à une offre de ville libérale à tarif
opposable  insuffisante  ou  plus  difficile  d'accès  (les  actes  et  consultations  externes  des
spécialistes  en  établissement  hospitalier  ne  peuvent  pas  faire  l'objet  de  dépassements
d'honoraires) (18) .
Pierre-Louis Bras  (19) , face à l’évolution du nombre de consultations externes cotées C
(activité apparentée à la médecine générale), parle de « virage hospitalier » et explique ce
phénomène en partie par un effet de substitution : la moindre disponibilité des généralistes
conduirait  les patients à choisir l'hôpital,  mais aussi  par un effet  d'éviction : un accueil
amélioré à l’hôpital détournerait les patients des généralistes de ville. Cet effet d'éviction
semblerait lié à la confiance accordée à l'hôpital et à la qualité de la prise en charge.
La confiance des usagers peut s’expliquer par les démarches qualité mises en place par les
établissements, notamment en termes de qualité et de sécurité des soins et des prises en
charge. Ces démarches font l’objet de communication régulière auprès des usagers (Figure
4).
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Selon les résultats de l’évaluation de la satisfaction au CHRU Lille conduite en 2016, le
niveau de satisfaction globale des patients interrogés était  de 4,5/5 et  99% ont déclaré
recommander le CHRU Lille1. 

1.4. Démarche qualité et évaluation de la satisfaction
des usagers des établissements de santé

1.4.1. Définitions

La qualité de la prise en charge est un objectif essentiel pour tout établissement de santé
(Article L 1112-2 du CSP). 

L’Organisation  de  coopération  et  de  développement  économiques  (OCDE),  dans  son
rapport  « Améliorer  l’efficacité  des  systèmes  de  santé :  Optimiser  l’utilisation  des
ressources » publié en 2008, rappelle qu’il existe de nombreuses définitions de la qualité
des  soins  mais  que  celle  de  l’  Organisation  Internationale  pour  les  Migrations  est
couramment utilisée :  « la  qualité  des  soins  de santé se définit  comme la  mesure dans
laquelle les services de santé destinés aux particuliers et aux populations augmentent la
probabilité  d'obtenir  les  résultats  désirés en  matière  de  santé  et  sont  conformes  aux
jugements  professionnels  actuels »  (20). L'OCDE précise  que selon  cette  définition,  la
qualité est une notion relative, et il convient, pour la mesurer, de définir si les procédures et
les  résultats  médicaux  sont  conformes  à  ce  qui  pourrait  être  attendu  ou  à  ce  qui  est
conseillé compte tenu des connaissances et des pratiques scientifiques médicales existantes
(21).

1 Publication interne « satisfaction des usagers en consultation » transmise par la chargée d'étude et 
déléguée aux relations avec les usagers et au marketing du CHRU Lille 

20

Figure 4: Communication sur la qualité de la prise en charge, Service de diabétologie 
du CHRU Lille, 2017



Ungureanu et Mocean énoncent, en se référant à la norme ISO, que la qualité des soins est
multidimensionnelle et que les principaux concepts sous-jacents sont la sécurité du patient,
son expérience, l'accès et l'efficacité clinique (7) . 

L’Organisation mondiale  de la  santé  (OMS) définit  l'évaluation de la  qualité  des  soins
comme une démarche qui permet de garantir à chaque patient des actes diagnostiques et
thérapeutiques assurant le meilleur résultat en termes de santé conformément à l'état actuel
de  la  science  médicale,  au  meilleur  coût,  pour  le  meilleur  résultat  au  moindre  risque
iatrogène et pour sa plus grande satisfaction en termes de procédures, de résultats et de
contacts humains à l'intérieur du système de soins (22).

L'évaluation de la qualité des soins peut donc s’envisager sous deux angles : la mesure de
l'efficacité et la mesure de la satisfaction des usagers.

1.4.2. Mesure de la satisfaction 

Depuis  les  ordonnances  d'avril  1996  portant  réforme  sur  l'hospitalisation  publique  et
privée, les établissements français ont l'obligation d'évaluer régulièrement la satisfaction
des patients (23). L’opinion des patients dans l’évaluation de la qualité des soins a pris de
l’importance ces dernières années et la satisfaction des patients hospitalisés est aujourd’hui
un des indicateurs de qualité et de sécurité des soins validés par la Haute autorité de santé
(HAS) (24).

L'évaluation de la satisfaction au sein d'un établissement vise l'amélioration de la qualité
des services, ainsi que l'instauration d'une bonne communication externe. Elle permet de
mettre en avant les points forts et les points faibles de l'établissement et de mettre en place
des actions correctives (25).

Dans son rapport « Mesurer la satisfaction des usagers en établissement de santé », publié
en  2007,  l’Inspection  générale  des  affaires  sociales  (IGAS)  rappelle  que  le  terme  de
satisfaction des usagers, bien que largement utilisé, est rarement défini avec clarté. Elle
précise  que  la  satisfaction  fait  écho  aux  attentes,  aux  perceptions,  aux  opinions,  aux
besoins, à l’expérience des patients. De nombreux sociologues ont relevé les ambiguïtés de
ce concept, appréciation subjective qui varie dans le temps, qui dépend des repères du sujet
concerné, et aussi du contexte dans lequel la satisfaction est recueillie. Une définition est
fréquemment utilisée dans la littérature anglo-saxonne : « la satisfaction du patient serait
définie  comme  étant  sa  réaction  à  son  expérience  personnelle  dans  les  services.  La
satisfaction consiste en une évaluation cognitive (notion de connaissances) et une  réaction
émotionnelle (domaine affectif) aux structures, procédures et résultats des services » (26) .

L'évaluation de la  satisfaction se confronte aux difficultés  méthodologiques de mesure,
inhérente à la prise en compte d'un paramètre subjectif et multidimensionnel. Il est ainsi
important de connaître les dimensions qui déterminent le jugement des patients sur leur
prise en charge, c'est à dire les aspects précis des soins auxquels ils sont sensibles (27) .

Deux aspects sont classiquement identifiés sous le terme de satisfaction : l'aspect technique
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et la dimension humaine, relationnelle et de confort. Le patient juge de l'aspect technique
du traitement d'une part, et d'autre part exprime son avis sur la façon dont il a été accueilli,
le temps d'attente,  l'information qu'il  a ou non reçue,  la disponibilité des infirmières et
médecins, le traitement de sa douleur et de ses autres symptômes (28) .

La  mesure  de  la  satisfaction  s’appuie  sur  des  moyens  multiples,  les  plaintes,  les
questionnaires  de  sortie,  mais  aussi  des  enquêtes  spécifiques  ou  générales  menées  à
l’initiative des établissements (26) .

L'évaluation  de  la  satisfaction  peut  faire  appel  à  des  approches  quantitatives  ou
qualitatives. Les approches quantitatives utilisant des questionnaires à réponses fermées
permettent de calculer des indices de satisfaction. L'objectif est analytique et évaluatif, la
satisfaction peut ainsi être utilisée comme un indicateur de résultat (27). 
Par exemple, le questionnaire e-satis a été proposé en 2015 pour évaluer la satisfaction
dans le cadre des hospitalisations en court séjour en médecine, chirurgie et obstétrique. Il
étudie plusieurs composantes : l'accueil, la prise en charge dans l'établissement, la chambre
et  les  repas,  la  sortie  de l'établissement.  L'exploitation de l'ensemble des résultats  vise
l'amélioration de la prise en charge des patients hospitalisés (29). Son utilisation au niveau
national permet aussi une analyse comparative entre établissements.

Si les outils d’évaluation de la satisfaction tendent à se multiplier, la plupart se limitent au
recueil  de  la  réaction  du patient  face  à  une  prise  en  charge  ponctuelle  en  mesurant  à
posteriori  l'écart  entre  les  attentes  et  la  qualité  du  service  reçu.  Pourtant,  pour  mieux
comprendre la satisfaction il convient de prendre en compte non seulement les perceptions
des patients mais aussi leurs attentes (30)  . 

1.4.3. Étude des attentes

Les attentes dans le domaine médical portent sur divers aspects :

– l'organisation des structures de soins (procédures administratives, organisation
de l'accueil, confort, délais d'attente, modalités de paiement...)

– les procédures de soins elles-mêmes (prise en charge de la douleur, problèmes 
sociaux et psychologiques, information médicale, relations avec l'équipe soi-
gnante, comportements des soignants...) (27).

Ces  attentes  sont  fréquemment  regroupées  en  trois  dimensions  :  le  relationnel,  le
professionnalisme et l'organisation (31) (32) .

Bowling et al en 2012 (31) ont identifié au travers de la littérature, les attentes des patients
dans le domaine des soins de santé : 

– la qualité des informations

– la propreté

– la ponctualité

– l'accueil

– les compétences

– la clarté des informations et la facilité à les comprendre
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– la participation aux décisions de traitement

– la diminution des problèmes et des symptômes.

Une étude Québécoise étudiant la satisfaction et les attentes des usagers des services de
santé en 2006-2007 (32) , a quant à elle permis de hiérarchiser les attentes.

Trois dimensions étaient étudiées, composées elles-mêmes de plusieurs sous-dimensions :

– la dimension relationnelle : empathie, respect, confidentialité

– la  dimension  professionnelle :  fiabilité,  responsabilisation,  apaisement,
solidarisation (l'intervenant favorise l'implication des ressources du milieu de
l’usager afin de l'aider)

– la  dimension  organisationnelle :  simplicité,  accessibilité,  continuité,  rapidité,
confort.

Chaque sous-dimension était évaluée au moyen de plusieurs items (41 items au total). Le
tableau 2 présente les 11 items correspondant aux attentes principales des usagers ayant
participé à cette étude : 5 items appartiennent à la dimension professionnelle dont 4 à la
sous-dimension fiabilité.

1.5. Évaluation de la satisfaction et des attentes en 
odontologie

A notre connaissance,  il  n'existe pas en France de questionnaire validé pour évaluer la
satisfaction dans le domaine de la chirurgie dentaire. 

Ahmady et al ont réalisé une revue de la littérature (33) , relative aux études de satisfaction
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conduites  auprès  des  patients  des  cliniques  des  écoles  dentaires  publiées  entre  1980 et
2014, dans le but d’identifier les dimensions de la satisfaction. Ils ont ainsi, à partir de 9
études, identifié 18 dimensions qu’ils ont regroupées en 5 grandes catégories (Tableau 3).

Tableau 3 : Dimensions relatives à la satisfaction des patients des cliniques d'écoles 
dentaires, 1980 à 2014 (33)

Catégories Dimensions

Qualité • Traitement reçu
• Fiabilité
• Réactivité
• Assurance 
• Compétences professionnelles
• Gestion de la douleur

Interaction • Tangibilité
• Facteurs interpersonnels
• Empathie
• Personnalité du dentiste 

Accès • Disponibilité
• Accessibilité
• Organisation
• Commodité

Environnement • Apparence du personnel 
• Service rendu
• Installations

Coût • Coût

La  majorité  des  études  identifiées  avaient  utilisé  le Dental  Satisfaction  Questionnaire
(DSQ) (Annexe 1).
Le DSQ est considéré comme un questionnaire validé afin d'évaluer la satisfaction des
patients en chirurgie dentaire, y compris dans les centres de soins des écoles dentaires (33)
(34) (35) . Les études de validité ont confirmé la cohérence et la fiabilité du DSQ, qui a été
développé à l'origine aux États-Unis (36).
Ce questionnaire explore 6 dimensions : 

– la qualité

– l'accessibilité

– la disponibilité / les commodités

– la douleur

– la gestion

– le coût.
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Une étude menée en Afrique du sud en 2001 (37)  et une étude  menée au Brésil 2016 (38)
faisaient, quant à elles, appel à un autre questionnaire : le  SERVQUAL, qui explore 5
autres dimensions : 

– l'empathie

– la fiabilité

– la dimension physique (apparence du personnel, de l'équipement utilisé et du
service de soins)

– l'assurance (déclaration positive du praticien que quelque chose sera fait pour
améliorer l'état de santé du patient)

– la réactivité (rapidité des services).

Les attentes des patients ont également été étudiées dans le domaine de l’odontologie (9).
Parmi les 4 dimensions étudiées : Assurance, Fiabilité, Réactivité, et Empathie, l’empathie
a été rapportée comme la dimension principale attendue par les patients.
Le classement par ordre d’importance des attentes des patients rapporté par les auteurs est
le suivant :

1) Respect des règles d'asepsie et de stérilisation
2) Utilisation de gants
3) Examen minutieux et exactitude du diagnostic
4) Information concernant le problème bucco-dentaire et le plan de traitement
5) Création d'un sentiment de sécurité et ponctualité dans les rendez-vous
6) Compréhension et sensibilité du dentiste
7) Utilisation du masque
8) Informations concernant la prévention et les maladies bucco-dentaires
9) Orientation vers des spécialistes si nécessaire
10) Temps consacré à la communication
11) Formation continue du dentiste
12) Respect et application des conseils donnés par le dentiste pour lui-même.

1.6. Objectif de l'étude
En 2016,  19 114 personnes  étaient  prises  en  charge  dans  le  Service  d’odontologie  du
CHRU de Lille2.

Lille et ses environs proches sont définis comme des zones très bien dotées en chirurgiens-
dentistes. Il apparaît donc judicieux de s’interroger sur les motivations des usagers qui font
le choix de recourir  à ce service (hors urgences), plutôt qu’à un cabinet de ville.  Tout
comme en médecine générale, ce recours peut-il s’expliquer par un effet de substitution
et/ou un effet d’éviction ?

Pour répondre à cette question, il nous est apparu pertinent de documenter les motivations
et attentes des usagers primo-consultants du service. 

2 Référence interne, ce chiffre inclut les urgences
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2. Matériels et méthodes

2.1. Type d'étude
Une  étude  transversale  par  auto  questionnaire  a  été  conduite.  Le  questionnaire  étant
anonyme et la procédure de recueil des données ne permettant pas d'identifier le répondant,
il  a  été  précisé  par  le  correspondant  Informatique  et  Libertés  de  l'Université  Lille  2
qu'aucune  autorisation  préalable  de  la  Commission  Nationale  Informatique  et  Libertés
(CNIL) n'était requise.

Localement, le projet de recherche a été présenté au responsable de service, aux cadres de
santé et aux praticiens de l'Unité Fonctionnelle (UF) de Première consultation du Service
d'odontologie du CHRU Lille, par lesquels il a été accueilli favorablement. 
La chargée d'études et déléguée aux relations avec les usagers et au marketing du CHRU
Lille a également été informée de ce projet de recherche.

2.2.  Lieu d'étude
L'étude a été réalisée dans le Service d'odontologie du CHRU Lille, au sein de l'UF de
Première consultation. Cette UF reçoit sur rendez-vous tout primo-consultant (âgé de plus
de 10 ans) du service d'odontologie. 

Cette consultation a pour but d'évaluer le besoin en soins des patients, et de leur proposer
les différentes alternatives thérapeutiques. Aucun soin n'est réalisé au cours de ce rendez-
vous, cette consultation est principalement centrée sur l’information.

2.3. Période de l'étude
L'étude a été conduite durant le mois de septembre 2017, selon les plages d'ouverture de
l'UF de Première consultation soit :

- le mardi matin et après-midi

- le jeudi après-midi

- le vendredi matin.

2.4. Population d'étude
Toute personne âgée de plus de 18 ans, consultant pour elle-même et pour la première fois
le Service d'odontologie du CHRU Lille a été sollicitée pour participer à l'étude. Après une
information verbale sur le cadre de réalisation et la finalité de ce travail, un document écrit
plus complet (Lettre d'information) accompagnant le questionnaire (Annexe 4) était remis
aux personnes non opposées à participer à l'étude.

La population étudiée se constitue in fine des primo-consultants majeurs ayant renseigné le
questionnaire.
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Les personnes consultant l'UF de Première consultation ayant par le passé déjà été prises
en  charge  dans  le  service  d'odontologie  (consultation  en  urgence,  dernier  rendez-vous
datant de plus d'un an) n'ont pas été incluses dans cette étude. L'objectif de cette étude étant
de  décrire  les  motivations  et  attentes  « primaires »  des  personnes  faisant  le  choix  de
recourir au Service d'odontologie du CHRU Lille, toute personne ayant déjà eu un contact
avec le service n'a pas été incluse, ce(s) précédent(s) contact(s) ayant pu conduire à une
modification de ces paramètres. C'est pourquoi il a été défini comme population cible les
personnes ayant recours au service d'odontologie pour la première fois, et hors cadre de
l'urgence, le recours en urgence pouvant être le résultat d'un non-choix.

L’étude faisant  appel  à  un auto-questionnaire,  la  question  de l’inclusion des  personnes
ayant des difficultés pour lire et/ou écrire la  langue française s’est  posée.  Face à  cette
situation, 2 choix se présentaient :

– ne pas  inclure  les  personnes  connaissant  ces  difficultés,  ce  qui  pouvait  être
délicat en pratique

– inclure  les  personnes  connaissant  ces  difficultés,  en  leur  apportant  l’aide
nécessaire pour remplir le questionnaire.

Compte tenu de la part non négligeable que ces personnes peuvent représenter parmi la
population cible, la seconde option a été retenue. Néanmoins, afin de prendre en compte
dans l’analyse des données le risque de distorsion des motivations et attentes du répondant
aidé, lié par exemple à l’interprétation de l’aidant ou à la désirabilité sociale en réponse à
sa présence, il a été prévu de mentionner sur le questionnaire l’aide apportée (question :
« Avez-vous bénéficié d'une aide pour renseigner ce questionnaire ? »). 

2.5. Recueil des données

2.5.1. Méthode de recueil 

Le recueil  des données a été réalisé par un auto-questionnaire construit  spécifiquement
pour l’étude. En effet, la recherche des outils préexistants dans la littérature n’a pas permis
d’identifier un questionnaire permettant l’étude des motivations et attentes des personnes
consultant en milieu hospitalier pour des soins dentaires. L’élaboration d’un questionnaire
a donc été entreprise pour la conduite de l’étude, et s'est déroulée en plusieurs phases.

2.5.1.1. Construction du questionnaire 

La première phase a consisté à rechercher les items candidats pour ce questionnaire. A cet
effet, la littérature française et internationale en lien avec l’évaluation de la satisfaction des
usagers des services de santé (générale et odontologique) a été consultée (7) (39) (11) (40)
(26) (41) (14) (29) (34) (25) (42) (43) (44) (45) . 

Les items relatifs au domaine de l’odontologie ou pouvant s’y transposer facilement ont été
retenus et ont complété les items issus du DSQ et du Servqual, questionnaires validés pour 
la mesure de la satisfaction en odontologie. 
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Les questions étant rédigées de manière à évaluer la satisfaction vis-à-vis d’un item, un
travail de reformulation des questions a dû être réalisé afin de permettre l’évaluation des
attentes.

L’utilisation d’échelles de Likert a été choisie pour une majorité des items, à l’exemple du
DSQ et du Servqual.  

2.5.1.2. Relecture du questionnaire 

Cette  première  version  du  questionnaire  ainsi  que  la  lettre  d’information  destinée  aux
participants  de  l’étude,  ont  été  proposées  à  la  relecture  au  Responsable  du  Service
d’odontologie du CHRU Lille, à la Responsable de l'UF de Première consultation, à une
enseignante en santé publique orale formée en méthodologie de la recherche, Maître de
Conférences  des  Universités  et  Praticien  Hospitalier  rattachée  partiellement  à  l’UF de
Première consultation, et à la chargée d'études et déléguée aux relations avec les usagers et
au marketing du CHRU Lille.

A la suite de cette relecture, des modifications mineures ont été apportées au questionnaire,
notamment en termes de présentation générale (par exemple : catégorisation des attentes en
trois dimensions : les démarches administratives et l'organisation, le relationnel, les soins
dentaires).

La lettre d'information a également fait l'objet de modifications mineures.

2.5.1.3. Phase test auprès des usagers du service

Le questionnaire et la lettre d'information modifiés (Annexe 2) ont été testés auprès de 8
usagers du service correspondant à la population cible.

Les objectifs de cette phase test étaient de :

– vérifier la compréhension du questionnaire et de la lettre d'information

– estimer le temps nécessaire au renseignement du questionnaire.

A cet effet, les usagers sollicités et volontaires pour participer à cette phase test se sont vus
remettre le questionnaire et la lettre d’information et ont été mis en situation. Après avoir
renseigné le questionnaire, un entretien semi-directif et individuel était conduit au moyen
d’une grille d’entretien (Annexe 3) afin de recueillir leur ressenti et leurs commentaires sur
les documents proposés.

Le temps de passation du questionnaire a été estimé à 10 minutes.

A l’issue de cette phase test, des modifications majeures ont été apportées au questionnaire.

Lors  de  l'entretien,  les  usagers  ayant  testé  le  questionnaire  n’ont  pas  mentionné  de
difficulté  de  compréhension  des  questions.  Il  a  néanmoins  été  observé,  lors  du
renseignement  du  questionnaire  et  lors  de  l'entretien  individuel  certaines  confusions,
concernant les questions I.4 : « Quelles sont les raisons qui vous ont incité(e) à recourir au
Service de soins dentaires du CHRU Lille ? », et II : « Concernant votre prise en charge
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dans le  Service de soins dentaires  du CHRU Lille,  quelle  importance accordez-vous à
chacun de ces  aspects ? ».  Les  participants  semblaient  parfois  ne  pas  comprendre  qu'il
s'agissait  de  demande  concernant  leurs  attentes  et  non  leur  satisfaction.  Ainsi,  ils
rencontraient des difficultés pour répondre à certaines questions, puisqu’ils n'avaient pas
encore été confrontés à la situation.

Par ailleurs, à la question II demandant d’indiquer le degré d’importance accordée à une
série d’items, la réponse « Très important » était choisie dans la très grande majorité des
cas ;  cette  question  ne  permettait  donc  pas  de  recueillir  les  items  qui  se  trouvaient
prioritaires  pour  les  usagers.  L’utilisation  de  l’échelle  de  Likert  ne  semblait  donc  pas
pertinente au regard de l’objectif de la question posée. La question a été reformulée et une
liste de propositions, au sein de laquelle les participants sont invités à cocher les items
prioritaires pour eux, a été proposée. 

Une  question  demandant  aux  participants  de  classer  par  ordre  de  priorité  les  trois
dimensions de la question II :  les démarches administratives, le relationnel et  les soins
dentaires (dimension professionnelle), a  également été ajoutée. 

De manière générale, afin d'éviter la confusion entre attentes et satisfaction, l'énoncé des
questions a été simplifié et précisé.

Le questionnaire obtenu après ces modifications était plus lisible, plus aéré, et plus simple.

Concernant la lettre d’information, celle-ci a été jugée trop longue. Il a de ce fait été choisi
de mettre en gras les informations qui nous semblaient essentielles dans le cadre de la
recherche. 

2.5.1.4. Deuxième  phase  test

Le questionnaire obtenu, suite aux modifications apportées à l'issue de la phase test, a été
de nouveau testé auprès de 5 usagers du service correspondant à la population cible.

Aucune modification ne s'est avérée nécessaire à l'issue de cette deuxième phase test.

2.5.1.5. Questionnaire final

Le questionnaire dans sa version finale est disponible en annexe 4. 

Il est composé de questions à réponses fermées et se découpe en trois grandes parties :

– la partie I concerne le choix du Service de soins dentaires du CHRU Lille

– la partie II concerne les attentes des patients vis à vis de ce Service

– la partie III se compose de questions générales sur le profil des patients.

Dix minutes environ sont nécessaires pour le renseigner.
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2.5.2. Procédure d'administration du questionnaire 

Dès l’arrivée dans le Service d’odontologie, les personnes répondant à la population cible
étaient  informées  de  l’étude  et  se  voyaient  remettre  (sauf  opposition)  le  questionnaire
accompagné de sa lettre d’information, ainsi qu’un stylo afin de renseigner le questionnaire
en salle d’attente.  L’investigateur de l’étude était  toujours présent,  afin de solliciter  les
patients, de répondre à leurs éventuelles questions, et d'aider ceux qui en avaient besoin à
renseigner le questionnaire.

Afin de limiter les données manquantes, l’importance de répondre, hors questions gênantes
(cf Lettre d’information, annexe 4), à toutes les questions a été rappelée au moment de la
remise du questionnaire. Il a également été précisé que le questionnaire était imprimé en
recto-verso,  afin  d'éviter  que  certaines  pages  ne  soient  manquées.  Un  tableau  de
correspondance  entre  les  catégories  socioprofessionnelles  et  les  groupes
socioprofessionnels  leur  était  remis  afin  de  faciliter  le  renseignement  du  questionnaire
(question III.4) (Annexe 5).

Le questionnaire, une fois renseigné, était remis avant l’entrée en salle d’examen clinique à
l’accueil de l’UF de Première consultation ou aux étudiants chargés de la prise en charge.

2.6. Plan d'analyse et outils statistiques
Les données ont été saisies dans un tableur par un opérateur unique.

Une  analyse  descriptive  univariée  a  été  conduite.  Les  résultats  pour  les  variables
catégorielles ont été exprimés en effectifs et en fréquence par classe. En cas de données
manquantes, l’effectif de référence a été précisé.
Pour les variables quantitatives, les résultats ont été exprimés au moyen des paramètres
usuels (moyenne, écart-type, extrêmes)

En vue de vérifier l’existence d’un lien statistique entre les attentes et les caractéristiques
des usagers, une analyse bivariée a été réalisée entre variables d’intérêt. Le test exact de
Fisher a été utilisé, avec un risque de première espèce fixé à 5%.

Le logiciel Open Office Calc et le site BiostaTGV ont été utilisés. 
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3.  Résultats
Sur le mois de septembre 2017, 57 questionnaires ont été recueillis. La figure 5 représente
la constitution de la population étudiée. 

Parmi  les  57  personnes  incluses,  12  ont  eu  besoin  d'aide  afin  de  renseigner  le
questionnaire.

3.1. Profil de la population étudiée

3.1.1. Caractéristiques démographiques

Parmi les personnes interrogées, 55% étaient des femmes (n=55).

La  moyenne  d'âge  des  personnes  interrogées  (n=52)  était  de  49,6  ans  +/-  16,0  (âge
minimum=21 ans, âge maximum=87 ans).

La tranche d'âge la plus représentée était les 50 à 64 ans (42,3%) (Figure 6).
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Figure 6: Distribution en pourcentage (%) des personnes interrogées selon la tranche d'âge 
(n=52)
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Figure 5: Diagramme de flux illustrant la constitution de la population étudié



3.1.2. Niveau d'éducation et catégorie socioprofessionnelle

Le  dernier  diplôme  obtenu  était  de  niveau  inférieur  au  baccalauréat  pour  47,4%  des
personnes interrogées, et 14,0% ont déclaré n'avoir aucun diplôme (Tableau 4).

Tableau 4 : Distribution des personnes interrogées selon le dernier diplôme obtenu (n=57)

Dernier diplôme obtenu Effectif Fréquence (%)

Aucun diplôme 8 14,0

Certificat d'études primaires 3 5,3

Brevet des collèges 3 5,3

CAP/BEP 21 36,8

Baccalauréat/Brevet professionnel 9 15,8

Diplôme de niveau Bac+2 6 10,5

Diplôme de niveau supérieur à Bac+2 7 12,3

Environ  1/3  des  personnes  interrogées  (31,6%)  étaient  employés.  Les  personnes  sans
activité  professionnelle  (retraités,  et  autres  personnes  sans  activité  professionnelle)
représentaient 43,9% des personnes interrogées (Tableau 5).

Tableau 5 : Distribution des personnes interrogées selon la catégorie socioprofessionnelle 
(n=57)

Catégorie socioprofessionnelle Effectif Fréquence (%)

Agriculteur exploitant 0 0,0

Artisan, commerçant, chef d'entreprise 1 1,8

Cadre ou profession intellectuelle supérieure 1 1,8

Profession intermédiaire 4 7,0

Employé 18 31,6

Ouvrier 8 14,0

Retraité 11 19,3

Autres personnes sans activité professionnelle 14 24,6
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3.1.3. Résidence et moyen de transport

Près de la moitié (48%, n=52) des personnes interrogées étaient domiciliées à moins de
10km du Service de soins dentaires du CHRU Lille (Figure 7)

La voiture et les transports en commun étaient les moyens de transport les plus utilisés par
les  personnes  interrogées  pour  se  rendre  à  leur  rendez-vous  dans  le  Service  de  soins
dentaires du CHRU Lille (Figure 8).

3.1.4. Protection sociale du risque maladie

Parmi les personnes interrogées s'étant exprimées (n=50, 7 réponses « je ne sais pas »), 18
ont déclaré bénéficier d'une exonération du ticket modérateur en raison d'une ALD.

Parmi  les  personnes  interrogées,  91%  ont  déclaré  bénéficier  d'une  assurance  santé
complémentaire pour le risque maladie. Celle-ci était la CMU-c dans 9,6% des cas et de
type mutuelle dans 90,4% des cas.

33

Figure 7: Distribution en pourcentage (%) des personnes interrogées selon la distance 
domicile-Service de soins dentaires du CHRU Lille (n=52)
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Figure 8: Distribution (en %) des réponses des personnes interrogées (n=57) à la question 
«Comment êtes-vous venu aujourd'hui à votre rendez-vous ? (plusieurs réponses possibles) »
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3.2. Suivi bucco-dentaire
Un  suivi  régulier  chez  un  chirurgien-dentiste  a  été  déclaré  par  61,4%  des  personnes
interrogées.

Parmi les 22 personnes interrogées ayant déclaré ne pas avoir de suivi régulier, l'absence de
besoin  ressenti,  l'anxiété  de  se  rendre  chez  le  chirurgien-dentiste  et  les  difficultés
financières ont été les raisons les plus fréquemment citées (Tableau 6).

Tableau 6: Distribution des réponses des personnes interrogées n'ayant pas de suivi régulier chez 
le chirurgien dentiste à la question « quelles étaient les raisons de votre absence de suivi ? » 
(n=22) (Plusieurs réponses possibles)

Raisons Effectif Fréquence

Je ne ressentais pas le besoin de voir un dentiste 8 36,4

Je suis anxieux(se) à l'idée d'aller chez le dentiste 7 31,8

J'ai des difficultés à obtenir un RDV chez le dentiste 2 9,0

J'ai des difficultés à trouver un dentiste qui me convienne 4 18,1

Mes moyens financiers ne me permettent pas d'aller chez le dentiste 6 27,3

Je n'ai pas le temps d'aller chez le dentiste 3 13,6

Parmi ceux ayant déclaré avoir un suivi régulier chez le chirurgien-dentiste (n=33), le tarif
des soins jugé excessif était la raison la plus fréquemment citée pour expliquer les raisons
pour lesquelles ils ne souhaitaient pas poursuivre leur suivi chez leur chirurgien-dentiste
habituel (Tableau 7).

Tableau 7: Distribution des réponses exprimées par les personnes interrogées ayant un suivi 
régulier à la question « Quelles sont les raisons pour lesquelles vous souhaitez être pris en charge 
dans le Service de soins dentaires du CHRU Lille plutôt que par le dentiste qui vous suivait 
auparavant ? (Plusieurs réponses possibles) » (n=33, 2 réponses manquantes)

Raisons Effectif Fréquence (%)

La réalisation de mes soins s'éternisait 6 18,2

Le tarif des soins était excessif 18 54,6

Les délais de rendez-vous étaient trop longs 5 15,2

L'attente en salle d'attente était trop longue 1 3,0

Je ne suis pas satisfait(e) du travail effectué par mon dentiste 5 15,2

Je ne m'entendais pas bien avec mon dentiste 1 3,0

Mon dentiste était trop loin de chez moi 1 3,0

Je souhaite une meilleure prise en compte de mon anxiété 2 6,0

J'ai déménagé 4 12,1

Mon dentiste a déménagé / est parti à la retraite 4 12,1

Mon dentiste n'était pas formé aux soins spécifiques dont j'ai besoin 6 18,1

Je souhaite une meilleure prise en compte de ma douleur 1 3,0

Autre (je souhaite un avis supplémentaire) 2 6,0
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3.3. Recours au Service de soins dentaires du CHRU 
Lille

3.3.1. Motifs de consultation 

Les  motifs  de  consultation  les  plus  fréquemment  évoqués  étaient  le  besoin  en  soins
prothétiques  (50,9%)  et  le  souhait  de  faire  contrôler  son  état  de  santé  bucco-dentaire
(50,9%) (Figure 9).

3.3.2. Connaissance du Service de soins dentaires du CHRU
Lille

Cinq personnes interrogées avaient été adressées spécifiquement par un dentiste de ville.
Leurs  motifs  de  consultation  les  plus  fréquemment  cités  étaient  un  besoin  en  soins
spécifiques (4 citations) et le souhait d'un avis (2 citations).
Les  autres  personnes  interrogées  (n=52)  avaient  eu  connaissance  du  service
majoritairement par leur entourage (amis/famille) (Figure 10).
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Figure 9: Distribution (en %) des réponses des personnes interrogées concernant leurs motifs
de consultation du service, plusieurs réponses possibles (n=57)
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Figure 10:Distribution (en %) des réponses des personnes interrogées (n=52) à la question  « Par qui
ou comment avez-vous eu connaissance du Service de soins dentaires du CHRU Lille ? »
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Parmi l'ensemble des personnes interrogées, 42% ont déclaré avoir dans leur entourage
proche (famille/amis) une ou des personne(s) prise(s) en charge actuellement ou par le
passé dans le Service de soins dentaires du CHRU Lille et 8,8% ont déclaré avoir déjà eu
recours à un Service de soins dentaires hospitalier autre que celui du CHRU Lille.

3.3.3. Choix du Service de soins dentaires du CHRU Lille

Parmi les personnes ayant répondu à cette question (n=48, 4 réponses manquantes,  les
personnes  adressées  par  leur  dentiste  n'étaient  pas  interrogées  sur  cette  question),  les
raisons du choix du service les plus fréquemment évoquées étaient :

- le service a été conseillé par une personne de l'entourage (43,8%)

- la confiance dans les services du CHRU Lille (41,7%)

- la bonne réputation du Service de soins dentaires du CHRU Lille (39,6%)

- les tarifs des soins dans le service moins élevés qu'en ville (35,4%) (Tableau 8).

Tableau 8: Distribution des réponses des personnes interrogées à la question « pour 
quelle(s) raison(s) avez-vous choisi le Service de soins dentaires du CHRU Lille ? » 

(n=48)

Raisons Effectif Fréquence

Le service est proche de mon domicile/lieu de travail 15 31,3

L'accès au service est facile pour moi 12 25,0

Le service m'a été conseillé 21 43,8

Le service a bonne réputation 19 39,6

L'ampleur des plages d'ouverture me convient 7 14,6

Il est plus facile d'y obtenir un RDV qu'en ville 7 14,6

Je n'ai pas trouvé de dentiste en ville pour assurer mes soins 3 6,3

Je suis déçu(e) de la façon dont je suis pris(e) en charge en ville 9 18,6

J'ai confiance dans les Services du CHRU Lille 20 41,7

Le service propose les soins spécifiques dont j'ai besoin 3 6,3

Mon état de santé générale demande une prise en charge en
milieu hospitalier

1 2,1

Je souhaite contribuer à la formation des dentistes 14 29,2

Les soins pratiqués dans le service sont moins chers qu'en ville 17 35,4

Je pense obtenir des soins de meilleure qualité qu'en ville 11 22,9

Je suis attaché au service public 1 2,1

Aucune différence significative sur les raisons de choix du Service de soins dentaires du
CHRU Lille n’a pu être mise en évidence entre les femmes et les hommes (Annexe 6,
tableau A).
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Parmi les 15 personnes interrogées ayant choisi le Service de soins dentaires du CHRU
Lille en raison de sa proximité avec leur domicile ou leur lieu de travail, tous habitaient à
moins de 30 km dont 12 à moins de 10km du service.

Parmi les 17 personnes interrogées ayant choisi le Service de soins dentaires du CHRU
Lille en raison de tarifs jugés selon eux moins élevés qu'en ville,

- 12 avaient un diplôme inférieur au baccalauréat
- 6 étaient sans activité professionnelle (dont 3 retraités), 4 étaient ouvriers et 5

employés
- 14 bénéficiaient d’une assurance santé complémentaire (de type mutuelle pour 13

personnes et la CMU-c pour 1 personne), 
- 9 avaient déclaré un suivi régulier chez le chirurgien-dentiste et souhaitaient être

pris  en charge par le  Service de soins dentaires du CHRU Lille  car les tarifs  de leurs
précédents praticiens étaient jugés excessifs

-  2 avaient déclaré ne pas avoir  de suivi  régulier  chez le  chirurgien-dentiste  en
raison de difficultés financières.

Parmi les 21 personnes interrogées ayant choisi le Service de soins dentaires du CHRU
Lille car il leur avait été conseillé par une personne de leur entourage, 19 avaient déclaré
avoir eu connaissance du service par un proche et 11 avoir dans leur entourage proche une
ou des personnes prise(s) en charge actuellement ou par le passé dans le service.
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3.4. Attentes vis à vis du Service de soins dentaires 
du CHRU Lille

La dimension « soins dentaires » a été déclarée comme étant prioritaire dans les attentes
par  83,7%  des  personnes  interrogées  (n=48).  Respectivement,  les  dimensions
« relationnel » et « démarches administratives et organisation du service » ont été déclarées
en seconde et dernière position pour 72,9% et 85,4% des personnes interrogées (Figure
11).

3.4.1. Attentes concernant les démarches administratives et 
l'organisation du service

Parmi  les  personnes  interrogées,  4  ont  déclaré  que  les  critères  liés  aux  démarches
administratives  et  à  l'organisation  du  service  ne  faisaient  pas  partie  de  leurs  attentes
principales.

Parmi les 51 personnes s'étant exprimées, la facilité des prises de rendez-vous et des délais
de rendez-vous courts étaient les attentes les plus citées (Figure 12).
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Figure 11: Fréquence de classement des trois dimensions selon leur ordre d'importance pour 
les personnes interrogées (n=48) (1 étant le plus important et 3 le moins important)
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3.4.2. Attentes concernant le relationnel

Parmi les personnes interrogées, 1 personne a déclaré que le relationnel ne faisait pas partie
de ses attentes principales.

Parmi les 55 personnes s'étant exprimées, l'amabilité du personnel a été citée comme une
attente  principale  par  89,1%  d'entre  elles.  L'investissement  de  l'équipe  soignante,
l'établissement  d'une  relation  de  confiance  et  le  temps  consacré  à  l'écoute  et  aux
explications étaient également des attentes fréquemment citées (Figure 13).
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Figure 12: Fréquence (en %) de citation des items proposés dans la dimension « démarches 
administratives et organisation du service » comme une attente principale des personnes 
interrogées (n=51)
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Figure 13: Fréquence (en %) de citation des items proposés dans la dimension « relationnel »
comme une attente principale des personnes interrogées (n=55)
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3.4.3. Attentes concernant les soins dentaires (dimension 
professionnelle)

Parmi les 53 personnes s'étant exprimées, la qualité des soins était citée comme une des
attentes principales par 58,1% d'entre elles. La possibilité de réaliser tous les types de soins
et la proposition de tarifs de soins moins élevés qu'en ville étaient également des attentes
fréquemment citées.

Les attentes les moins fréquemment évoquées étaient la constance dans la prise en charge
et  le fait d'être associé aux décisions concernant les soins. Seulement 24,5% des personnes
interrogées ont déclaré que l'exemplarité des mesures d'hygiène et d'asepsie faisait partie
de leurs attentes principales (Figure 14).

3.4.4. Attentes selon le sexe

Une différence statistiquement significative a été mise en évidence selon le sexe pour les
attentes suivantes :

- la rapidité de réponse en cas d'urgence constituait une attente principale chez 4,2%
des hommes contre 37,9% des femmes (p=0,01)

-  la  proposition  de  facilités  de  paiement  constituait  une  attente  principale  chez
12,5% des hommes contre 41,4% des femmes (p=0,03)

- le respect de la confidentialité des informations constituait une attente principale
chez 37,5% des hommes contre 10,0% des femmes (p=0,02)

- la courte durée des rendez-vous constituait une attente principale chez 43,5% des
hommes contre 10,3% des femmes (p=0,01) (Annexe 6, Tableau B).
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Figure 14:Fréquence (en %) de citation des items proposés dans la dimension « soins 
dentaires » comme une attente principale des personnes interrogées (n=53)
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3.4.5. Attentes selon les catégories d'âge

Une différence statistiquement significative a été mise en évidence selon les catégories
d'âge pour les attentes suivantes :

-  l'investissement  de  l'équipe  soignante  constituait  une  attente  principale  chez
16,7% des 18-34 ans ; 63,6% des 35-49 ans ; 52,4% des 50-64 ans et 85,7% des 65 ans et
plus (p=0,02)

- le temps consacré aux explications constituait une attente principale chez 16,7%
des 18-34 ans ; 45,5% des 35-49 ans ; 38,1% des 50-64 ans et 85,7% des 65 ans et plus
(p=0,03)

- l'établissement d'une relation de confiance constituait une attente principale chez
0,0% des 18-34 ans ; 72,7% des 35-49 ans ; 61,9% des 50-64 ans et 85,7% des 65 ans et
plus (p=0,00007)

-  la prise en compte de l’anxiété constituait une attente principale chez 0,0% des
18-34  ans ;  36,4% des  35-49  ans ;  4,8% des  50-64  ans  et  57,1% des  65  ans  et  plus
(p=0,001)

- la constance dans la prise en charge constituait une attente principale chez 9,1%
des 18-34 ans ; 18,2% des 35-49 ans ; 13,6% des 50-64 ans et 66,7% des 65 ans et plus
(p=0,04) (Annexe 6, Tableau C).

3.4.6. Attentes selon l'assurance santé complémentaire

Une différence statistiquement significative a été mise en évidence selon d'ASC pour les
attentes suivantes :

- la rédaction de devis estimatifs constituait une attente principale chez 15,6% des
personnes possédant une mutuelle contre 60,0% des personnes ne possédant aucune ASC
ou la CMU-c (p=0,01)

-  Le  respect  de  l'intimité  constituait  une  attente  principale  chez  13,0%  des
personnes possédant une mutuelle contre 50,0% des personnes ne possédant aucune ASC
ou la CMU-c (p=0,02) (Annexe 6, Tableau D).

3.4.7. Attentes selon le suivi bucco-dentaire

Aucune différence significative concernant les attentes principales vis à vis du Service de
soins dentaires du CHRU Lille n’a pu être mise en évidence entre les personnes ayant
déclaré avoir un suivi régulier chez le chirurgien-dentiste et celles ayant déclaré ne pas en
avoir (Annexe 6, Tableau E).

3.4.8. Attentes des personnes interrogées ayant reçu de 
l'aide pour renseigner le questionnaire 

Une différence statistiquement  significative  a  été  mise  en évidence chez  les  personnes
ayant reçu de l'aide pour les attentes suivantes :

-  La facilitation des démarches administratives  constituait  une attente  principale
chez 58,3% des personnes ayant reçu de l'aide contre 11,6% chez celles n'en ayant pas reçu
(p=0,002)
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-  la rapidité de réponse en cas d'urgence constituait une attente principale chez
66,7% des  personnes  ayant  reçu de l'aide contre  9,3% chez celles  n'en ayant  pas reçu
(p=0,001)

- le temps consacré aux explications constituait une attente principale chez 66,7%
des personnes ayant reçu de l'aide contre 31,8% chez celles n'en ayant pas reçu (p=0,04)
(Annexe 6, Tableau F).
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4. Discussion

4.1. Discussion des résultats
Cette étude a permis de documenter les motivations et attentes de 57 primo-consultants du
Service d'odontologie du CHRU Lille, majoritairement de sexe féminin, âgés entre 50 et 64
ans, ayant un diplôme inférieur au baccalauréat et issus de ménages modestes au regard de
leurs catégories socio-professionnelles. Ces caractéristiques sont concordantes avec celles
décrites par d’autres travaux  (46) (47) menés récemment dans le service. La population
étudiée peut donc être considérée comme représentative de celle des usagers adultes du
service.  Près  de 2/3  des  usagers  interrogés  ont  déclaré  être  suivi  régulièrement  par  un
chirurgien-dentiste, ce qui est en accord avec les chiffres publiés par l'Union dentaire pour
la santé bucco-dentaire (UFSBD) en 2017 (48) concernant les habitudes de suivi bucco-
dentaire des français et qui précisent que 64% ont recours au moins une fois par an à un
chirurgien-dentiste.

L’analyse des motivations et  attentes des usagers  interrogés permet  de déterminer  deux
logiques de recours au Service d’odontologie du CHRU Lille.

La  première  logique  est  une  logique  économique.  En effet,  plus  d'un tiers  des  usagers
interrogés ont déclaré avoir choisi le Service d’odontologie du CHRU Lille jugeant que les
tarifs  y étaient  moins chers  qu'en ville,  et  la  moitié  a  déclaré attendre du service qu’il
propose des tarifs de soins moins élevés que ceux pratiqués en ville. 
Malgré les différentes mesures mises en place par l’État pour réduire les inégalités d’accès
aux  soins,  des  barrières  financières  continuent  d’exister.  L'enquête  sur  la  santé  et  la
protection  sociale  réalisée  en  2012  par  l'Institut  de  recherche  et  de  documentation  en
économie de la santé  (IRDES) rapporte que 17,7% des bénéficiaires de l'assurance maladie
avaient renoncé aux soins dentaires au cours des 12 derniers mois  (49) . L’enquête de la
Direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques du Ministère de la
santé (DRESS) « Renoncement aux soins pour raisons financières » de 2013 conclut que les
soins dentaires sont les premiers soins à être renoncés, et la raison principale est un obstacle
financier (50) . Dans notre étude, un quart des usagers interrogés ayant déclaré ne pas avoir
de suivi régulier justifiait cette situation par des difficultés financières, et plus de la moitié
des usagers ayant un suivi régulier a déclaré vouloir changer de praticien car le tarif de ses
soins était  jugé excessif.  En conséquence,  la  proposition de facilité  de paiement  par  le
service était attendue par un peu moins d’un tiers de l’ensemble des usagers interrogés.

Cette  logique  économique  de  recours  au  service  apparaît  bien  que  91%  des  usagers
interrogées aient déclaré bénéficier d'une assurance santé complémentaire.  Le besoin en
soins prothétiques est très souvent un motif de consultation dans le service. Or, la plupart
des  actes  de  prothèse  sont  des  actes  pris  en  charge  par  l’Assurance  maladie  et  non
opposables à entente directe, ce qui peut conduire à un reste à charge élevé pour les usagers
selon  les  garanties  offertes  par  leur  assurance  santé  complémentaire.  L'assurance  santé
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complémentaire joue un rôle important dans l’accès aux soins prothétiques. Depuis le 1er

janvier  2016,  les  employeurs  du  secteur  privé  ont  l’obligation  de  proposer  un  contrat
d’assurance santé complémentaire collectif à adhésion obligatoire à leurs salariés (51) dont
le niveau minimal de garanties a été fixé par décret  (52) . Pour les soins prothétiques, la
prise en charge minimale est fixée à 125% du tarif conventionnel. De par la mise en place
de  ces  contrats  collectifs,  certains  usagers  ont  pu  voir  reculer  la  participation  de  leur
assurance  santé  complémentaire  dans  la  prise  en  charge  de leurs  soins  prothétiques,  et
connaître des difficultés d’accès à ce type de soins.  Une autre difficulté d’accès aux soins
prothétiques peut être rencontrée par les usagers bénéficiant de l’aide au paiement d’une
complémentaire santé (ACS) pour lesquels le prix des soins prothétiques s’est vu plafonné
au 1er octobre 2017 à la même hauteur que pour les bénéficiaires de la CMU-c (53) (54) .
Ces bénéficiaires pourraient rencontrer des difficultés à trouver un chirurgien-dentiste en
ville enclin à pratiquer ces tarifs plafonnés. Ces différentes raisons peuvent être avancées
pour expliquer le recours massif au Service d'odontologie du CHRU Lille pour des soins
prothétiques à tarifs plus accessibles, sans qu’elles puissent être vérifiées compte tenu que
la nature des contrats d’assurance complémentaire santé des usagers interrogés n’a pas été
relevée. 
Bien que le coût ait été défini comme une dimension de la satisfaction par Ahmady et al
dans une revue de la littérature relative aux études de satisfaction conduites auprès des
patients des cliniques des écoles dentaires (33) et dans le Dental Satisfaction Questionnaire
(DSQ)  (55) le  tarif  des  soins  n'a  pas  été  identifié  comme  une  attente  principale  dans
d’autres travaux conduits à l’étranger (32) (31) (9). La diversité des systèmes de santé et de
protection sociale selon les pays peut expliquer ce résultat. En effet, si en France les usagers
du système de soins sont habitués à la prise en charge de leurs soins par l'assurance maladie
et la revendiquent, ce n'est peut-être pas le cas dans d’autres pays.

La seconde logique de recours au service identifiée auprès des usagers interrogés est  basée
sur la confiance.  Près de 40% des usagers ont cité  leur  confiance dans les  services  du
CHRU Lille pour expliquer le recours au Service d’odontologie du CHRU Lille. Ce résultat
pourrait s’expliquer en partie par le profil des usagers. En effet, les personnes de plus de 50
ans sont connues pour être davantage attachées au service public  (56) . La bonne réputation
du service est également une raison invoquée par les usagers. 

Parmi  les  usagers  interrogés,  presque 2/3  avaient  eu  connaissance  du  Service  de  soins
dentaires  du  CHRU  Lille  par  des  proches  (amis/famille).  Ce  chiffre  est  légèrement
supérieur  à  ceux  rapportés  pour  les  Services  d’odontologie  des  CHU de  Nancy  et  de
Rennes, pour lesquels cela concernait moins d'un tiers des personnes interrogées (34) (44) .
De  plus,  pour  4  usagers  sur  10,  le  Service  d’odontologie  du  CHRU  Lille  avait  été
recommandé par une personne de leur entourage. Ungureanu et Mocean (7)  rapporte que le
facteur principal déterminant le choix d’un dentiste est la recommandation de celui-ci par
une personne de l'entourage.

L'effet  d'éviction  avancé  par  Bras  pour  expliquer  le  recours  au  milieu  hospitalier  en
médecine générale (19) ne peut être repris en vue des résultats de cette étude pour expliquer
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le recours au Service d’odontologie du CHRU Lille. En effet, seuls 19% des usagers ont
déclaré être déçus de la façon dont ils étaient pris en charge en ville et 15% de ceux ayant
un  suivi  bucco-dentaire  régulier  souhaitaient  changer  de  praticien  du  fait  de  leur
mécontentement sur le travail effectué par leur chirurgien-dentiste de ville. Le recours au
secteur hospitalier ne semble donc pas lié à un évitement de la ville, mais à une confiance
accordée au CHRU Lille.

Les  CHRU  visent  à  fournir  des  soins  de  proximité  mais  aussi  des  soins  hautement
spécialisés  en  se  positionnant  comme  centre  recours  pour  les  établissements  de  santé
périphériques.  
Concernant le Service d'odontologie du CHRU Lille, la fonction de recours semble peu
recherchée par les usagers. En effet, même si les personnes interrogées attendent que le
service propose des soins spécifiques, ce n'est pas pour ces soins qu'ils consultent. Seuls 5
usagers  interrogés  étaient  adressés  spécifiquement  par  leur  chirurgien-dentiste  et  seul  1
usager consultait car son état de santé général demandait une prise en charge en milieu
hospitalier. Néanmoins ce dernier chiffre est à interpréter avec précaution, car il peut être
expliqué  par  un biais  lié  au  lieu  de  recrutement  des  participants.  En effet,  les  patients
« médicalisés », ne passent pas toujours par l'UF de 1ère consultation avant leur prise en
charge.
La fonction de soins de proximité est quant à elle prédominante avec près de la moitié des
usagers interrogés domiciliés à moins de 10km du service et presque 1/3 ayant choisi le
service en raison de sa proximité avec leur domicile.

D’autres attentes ont également été mises en évidence auprès des usagers interrogés telles
que la qualité de la relation de soins. 
Plus d’un tiers des usagers interrogés ont cité parmi leurs attentes l'établissement d'une
relation de confiance, l'investissement de l'équipe soignante et le temps consacré à l'écoute
ainsi qu'aux explications concernant l’état de santé bucco-dentaire et la prise en charge. Si
la qualité de la communication et l’information sont attendues, les usagers ne semblent pas
attendre d'être associés aux décisions concernant les soins. Si le contexte législatif initié par
la  loi  Kouchner  prévoit  une  participation  grandissante  des  patients  dans  les  prises  de
décision (57), il semble que le modèle paternaliste persiste dans les pratiques. Compte tenu
de la moyenne d’âge des usagers interrogés, ces derniers ont connu le modèle paternaliste
de la médecine qui semble encore ancré dans leurs représentations de la relation de soins.

D'autre  part,  la  confidentialité  des  informations,  la  constance  dans  la  prise  en  charge,
l'identification des fonctions du personnel, et le respect de l'intimité ne font pas partie des
attentes prioritaires des usagers. Ce résultat pourrait s’expliquer par le fait que les usagers
interrogés étaient des primo-consultants ; ils n'avaient donc pas encore été confrontés aux
modalités de fonctionnement du service et seraient encore empreints d’une relation patient-
praticien  telle  que  rencontrée  dans  un  cabinet  de  ville.  En  service  hospitalier  et  plus
particulièrement si celui-ci est hospitalo-universitaire, le nombre d’acteurs gravitant autour
du patient est plus élevé, et implique dans le Service d’odontologie du CHRU Lille très
souvent un trinôme composé de deux étudiants et d'un enseignant. La méconnaissance des
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règles  de  fonctionnement  du  service  peut  néanmoins  être  minorée  puisque  les  usagers
interrogés  avaient  souvent  été  conseillés  par  leur  entourage,  et  se  trouvaient  donc
possiblement informés de ces règles. 
L’analyse  des  attentes  en  fonction  de  l’âge  a  montré  des  attentes  relationnelles  plus
fréquentes  chez  les  usagers  de  65  ans  et  plus.  Ceux-ci  semblent  accorder  davantage
d'importance à l'investissement de l'équipe soignante, au temps consacré aux explications, à
la gestion de l'anxiété, ainsi qu'à la constance dans la prise en charge. Ces résultats sont
concordants avec ceux observés au Québec en 2006-2007  (32) .  La capacité d'adaptation
réduite avec l'âge pourrait expliquer ces attentes supérieures concernant la relation de soins.

En contradiction avec la littérature,  le respect des règles d'hygiène et d'asepsie ne semble
pas préoccuper les usagers du service. Au Québec  (32) , l'hygiène et la salubrité ont été
identifiées comme la 5ème attente des usagers des services de santé. En Grèce, Karydis
rapporte que l'asepsie était la principale dimension attendue par les patients de la clinique
d'une école dentaire en Grèce  (9)  : l'asepsie et la stérilisation étaient au premier rang, le
port  des gants au deuxième rang, et le port du masque au 7ème rang des attentes. Des
différences culturelles ou des variabilités dans les pratiques peuvent  être  avancées pour
expliquer ces résultats contradictoires. Le respect de ces règles semble évident dans nos
services.

4.2. Discussion de la méthodologie
Certaines  limites  liées  à  la  méthodologie  de  l’étude  impliquent  d’interpréter  avec
précaution les résultats.

La première limite est liée aux modalités de recrutement des participants. Il a été choisi de
recruter les participants directement dans le service en amont de leur rendez-vous de 1 ère

consultation. Ceci a engendré un certain nombre de difficultés, la première étant d’intégrer
ce  travail  sans  provoquer  de  retard  dans  la  prise  en  charge  effective  des  patients
programmés. A cet effet, les primo-consultants ayant accepté de participer à l’étude n'ont
parfois pas disposé du temps nécessaire dans le renseignement du questionnaire, ce qui peut
par exemple expliquer le nombre élevé de données manquantes. Si la lettre d’information
proposait aux participants de s’abstenir de répondre aux questions jugées gênantes, il est
très probable que la grande majorité des données manquantes soit plutôt la conséquence de
difficultés  de compréhension des  questions/propositions  de réponse n’ayant  pas  pu être
levées par manque de temps ou encore de la non lecture de certaines questions liée à la
mise  en  page  en  recto-verso  pourtant  systématiquement  précisée  à  la  remise  du
questionnaire  (58) .
De plus, les participants étaient dans l'attente de leur consultation,  attentifs à leur appel, et
parfois mal installés pour renseigner le questionnaire. Ces conditions n'étaient donc pas
optimales pour leur permettre de se concentrer, ce qui a pu entraîner une lecture parfois trop
rapide de la  lettre  d’information,  des  consignes  et  amener  des  réponses inadaptées  aux
questions.  Par  exemple,  une  confusion  entre  satisfaction  et  attentes  ne  peut  être
complètement écartée. En raison de la fréquence plus élevée des études de satisfaction en
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comparaison  avec  les  études  portant  sur  les  attentes,  les  participants  pourraient  être
paramétrés  pour  renseigner  ce type de questionnaire.  Ce risque  de confusion ayant  été
repéré  dès  la  phase  test  du  questionnaire,  de  nombreux  efforts ont  été  fournis  aux
différentes phases du travail pour le réduire (reformulation des questions dans la version
finale du questionnaire, lettre d'information et information verbale, précision des consignes
auprès des participants s'interrogeant sur la question).  Ce risque persiste néanmoins et est
difficile à estimer. Pour l’éviter, une enquête de satisfaction conduite à la fin de la première
consultation aurait été une alternative méthodologique, en prenant la précaution d’adopter
une approche qualitative pour documenter les raisons de la satisfaction/insatisfaction de
l’usager. Le choix d'interroger les usagers avant leur consultation était justifié par notre
volonté de documenter les attentes « primaires » des usagers, avant tout contact préalable
avec le service, qui aurait pu entraîner une distorsion de celles-ci. 
Une autre alternative méthodologique permettant de limiter le risque de confusion en créant
un cadre plus propice à la concentration aurait été la remise anticipée du questionnaire par
envoi  postal  par  exemple  à  l’ensemble  des  primo-consultants  ayant  un  rendez-vous
programmé  sur  une  période  donnée.  Ceci  aurait  néanmoins  impliqué  de  relever  les
coordonnées postales afin de procéder à l’envoi lors de la prise de rendez-vous. Ce choix
n’a pas été retenu pour éviter une surcharge de travail non supportable pour les assistantes
dentaires, pour permettre aux primo-consultants ne maîtrisant pas la lecture/l’écriture du
français de participer, et pour optimiser le taux de participation.

Le taux de  participation  à  cette  étude  est  satisfaisant,  puisqu’un seul  refus  a  été  émis.
Néanmoins,  le taux d'absentéisme n'a permis d’inclure que 57 participants soit environ la
moitié de la population cible pour la période d’inclusion. Un primo-consultant n’a pas été
inclus en raison de barrières linguistiques. 
Douze primo-consultants ne maîtrisant pas suffisamment la lecture/l’écriture du français
ont pu être inclus et  ont reçu une aide afin de renseigner le questionnaire. Même s'il  a
parfois  été  difficile d'obtenir  des réponses claires (difficultés de communication),  l’aide
reçue  ne  semble  pas  avoir  influencé  les  réponses  des  participants.  Les  différences
statistiquement significatives mises en évidences entre les attentes des participants ayant
reçu  une  aide  ou non concernent  principalement  des  attentes  liées  à  la  communication
(facilitation des démarches administratives,  temps consacré aux explications) et  peuvent
donc s'expliquer facilement par la non maîtrise de la langue.  

4.3.  Applications concrètes
Les  résultats  de  cette  étude  permettent  de  proposer  un  certain  nombre  de  pistes
d’amélioration  pour  le  service  et  cela  dans  les  trois  dimensions :  organisationnelle,
relationnelle et professionnelle.

4.3.1. Dimension organisationnelle

D’un point de vue organisationnel, l’optimisation de la prise de rendez-vous constitue un
enjeu majeur. La facilité des démarches pour prendre un RDV a été citée par les ¾ des
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usagers interrogés.  L’organisation du Service d’odontologie du CHRU Lille en secteurs
d’activité  rend  la  prise  de  rendez-vous  complexe  tant  pour  les  patients  que  pour  le
personnel  médico-administratif  et  les  étudiants.  Conscient  des  difficultés,  le  service  a
récemment  mis  en  place  des  stratégies  pour  faciliter  la  prise  de  rendez-vous  (prise  de
rendez-vous par mail, modification du message d’accueil téléphonique, réorganisation des
numéros de téléphone pour joindre les différents secteurs). 
Outre la facilité de prise de rendez-vous, le délai pour avoir un rendez-vous est également
un élément  important.  Près  de  la  moitié  des  usagers  interrogés  ont  déclaré  attendre du
service des délais de rendez-vous court. Ces délais sont, à ce jour, très variables selon les
Unités fonctionnelles (UF). Un délai d’attente allongé augmente le risque de voir le rendez-
vous non honoré par la  personne.  L’absentéisme constitue un problème majeur  dans le
service d’odontologie. Pendant la période d’inclusion de cette étude, près de la moitié des
primo-consultants  attendus  n'ont  pas  honoré  leur  rendez-vous.  L’absentéisme  n’est  pas
rencontré uniquement par l’UF de 1ère consultation mais concerne bien l’ensemble des UF
même si le taux d’absentéisme n’est pas connu pour chaque UF. Il pourrait être intéressant
de connaître les raisons de cet absentéisme, afin de mettre en place des actions correctives
pour  le  réduire.  Pour  améliorer  cette  situation,  le  service,  tout  comme  l’ensemble  des
services du CHRU Lille,  propose déjà l’envoi de SMS 48h avant le rendez-vous, mais cela
ne  semble  pas  suffisant.  Une  partie  de  l’absentéisme  pourrait  être  expliquée  par  les
difficultés rencontrées par les patients pour annuler ou modifier leur rendez-vous en raison
de la saturation des lignes téléphoniques. 
Afin de  limiter  ces  difficultés,  il  semble donc important  de  poursuivre  les  efforts  pour
faciliter la communication entre les usagers et le service. En alternative au téléphone, il
pourrait être judicieux d'indiquer les adresses mail pour joindre les secteurs d'activité sur les
courriers de convocation.  On peut  aussi  se poser la  question de la  mise en place d’un
standard  téléphonique  gérant  la  prise  des  rendez-vous  pour  l’ensemble  des  secteurs  ou
encore celle d’une plate-forme de rendez-vous en ligne.

Comme nous l’avons vu précédemment,  le  service d’odontologie offre  des soins à une
population essentiellement  domiciliée à  proximité  du service et  près de 2/3 des primo-
consultants interrogés étaient  venus en voiture à leur rendez-vous.  L’offre en places de
stationnement  à  proximité  du Service d’odontologie du CHRU Lille  est  réduite,  ce  qui
provoque des difficultés de stationnement et des retards au rendez-vous. Il pourrait donc
être intéressant de mieux communiquer sur les possibilités de stationnement (en indiquant
par exemple au dos des courriers de convocation un plan du CHRU indiquant les parkings
et  le  nombre  de  places  offertes)  ou  encore  de  promouvoir  l'utilisation  de  moyens  de
transports alternatifs à la voiture tels que les transports en commun ou le vélo en mettant à
disposition  un local  vélo  au niveau des  parkings  du CHRU. Il  convient  aussi  de noter
l’absence de places de stationnement pour personnes à mobilité réduite ce qui occasionne
des difficultés dans l’accueil des personnes à besoins spécifiques.
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4.3.2. Dimension relationnelle

La littérature indique que les compétences de communication des dentistes sont importantes
aux  yeux  des  patients  (59) .  C'est  également  un  résultat  de  cette  étude.  Les  usagers
interrogés  ont  déclaré  être  attentifs  aux  capacités  de  communication,  d'écoute,  et
d'information. La particularité de la consultation dans le service est propice à l’information.
Effectivement,  la prise en charge du patient se faisant dans le cadre de la formation des
étudiants,  de nombreux échanges ont lieu entre les étudiants et  les enseignants,  le  plus
souvent  au  fauteuil,  ce  qui  conduit  à  impliquer  le  patient  dans  les  échanges  pour
dédramatiser  le  contenu  des  propos  tenus.  Ces  échanges  contribuent  à  une  bonne
information du patient sur son état de santé et sur sa prise en charge, d’autant plus qu’ils se
trouvent  moins  limités  qu’en  cabinet  de  ville  ou  la  gestion  du  temps  est  primordiale.
Étonnamment, la longueur des rendez-vous liée au cadre pédagogique des consultations ne
semble pas être un problème pour les usagers interrogés. Ce résultat pourrait s’expliquer
par le profil de ces usagers (personnes âgées, sans activité professionnelle) qui laisse penser
à une plus grande disponibilité. 
Si le cadre est propice, on peut en revanche s’interroger sur les compétences en matière de
communication des étudiants, en l’absence de formation dans ce domaine et à un moment
où ils sont plutôt concentrés sur leur apprentissage technique.
Il paraîtrait donc judicieux de mieux préparer et mieux former les étudiants à l’écoute et
aux règles de communication. 

La communication doit porter, outre l’état de santé et les alternatives thérapeutiques, sur le
coût des soins. L’expérience montre que les patients sont peu informés des modalités de
tarification  et  de  prise  en  charge  des  soins  dentaires.  Il  semblerait  donc  profitable  de
communiquer davantage sur ces éléments dans le Service d’odontologie du CHRU Lille.
En ville, les professionnels de santé ont l’obligation d’afficher le tarif des honoraires qu’ils
pratiquent  et  le  tarif  de  remboursement  par  l’assurance  maladie  (60).  Il  pourrait  être
intéressant de prévoir ce même affichage, par exemple dans les zones d’attente du service.  

4.3.3. Dimension professionnelle (les soins dentaires)

Si le service d’odontologie n’est pas principalement considéré par ses usagers comme un
centre de recours, plus de la moitié des usagers interrogés ont déclaré attendre du service
qu'il propose tous les types de soins. De manière générale, l’offre de soins dans le service
est suffisamment diversifiée pour répondre à l’ensemble des demandes. Néanmoins, on peut
parfois  regretter  les  difficultés  rencontrées  pour  l’investissement  dans  les  technologies
innovantes  du  fait  du  contexte  économique  actuel  des  établissements  de  santé  public,
pouvant parfois conduire à une lente intégration dans les pratiques de celles-ci, alors que les
Centres d’enseignement, de soins et de recherches dentaires, intégrés dans les CHRU, se
doivent d’être à l’initiative de l’innovation. La recherche de soutien via des partenariats
industriels pourrait aider le service à se maintenir à la pointe de la technologie. 
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Conclusion
Le choix que font certains usagers du système de soins dentaires de recourir à un service
hospitalier interpelle compte-tenu de la prédominance de l’exercice libéral des chirurgiens-
dentistes en France.  

Les raisons de ce choix étant peu documentées dans la littérature,  nous avons conduit une
étude  auprès  des  primo-consultants  du  Service  d'odontologie  du  CHRU  Lille  afin  de
documenter  leurs  motivations  et  attentes.  Les  données  recueillies   nous  ont  permis  de
mettre en évidence deux logiques de recours au service : une logique économique et une
logique basée sur la confiance. Afin de mieux répondre aux attentes des usagers du service,
des pistes de réflexions ont été proposées dans les 3 dimensions de la satisfaction à savoir
les dimensions organisationnelle, relationnelle et professionnelle.

Pour confirmer les résultats  de ce travail,  une étude à plus grande échelle pourrait  être
menée. Il pourrait également être pertinent d’envisager une étude qualitative auprès d’un
groupe restreint de primo-consultants afin de comprendre en profondeur les motivations et
attentes.  De manière à compléter ce travail, la mise en place d’une étude de satisfaction
auprès des usagers en cours de prise en charge pourrait être proposée. Il serait également
intéressant d’interroger les patients qui interrompent leur parcours de soins dans le service
sur  les  raisons  de cette  rupture.  De multiples  perspectives  à  ce  travail  existent,  tant  la
satisfaction est multidimensionnelle, et c'est en cherchant à satisfaire toutes les dimensions
que nous pourrons améliorer la prise en charge et la santé bucco-dentaire des usagers du
Service d’odontologie du CHRU Lille.
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Annexe 1 : Dental Satisfaction Questionnaire 
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Annexe 2 : Questionnaire pilote et lettre d'information

58



59



60



61



62



63



64



Annexe 3 : Grille d'entretien

65



 

66



Annexe 4 : Versions finales du questionnaire et de la 
lettre d'information
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Annexe 5 : Catégories socioprofessionnelles
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Annexe 6 : Tableaux de résultats

Tableau A: Raisons ayant motivé le choix du Service de soins dentaires du CHRU Lille : analyse comparative selon le sexe

Hommes (n=21) Femmes (n=24)
p*

Raisons Fréquence (%) Fréquence (%)

Le Service est proche du domicile/lieu de travail 38,1 25,0 0,51

L'accès au Service est facile 28,6 25,0 1,00

Le Service a été conseillé 52,4 41,6 0,56

Le Service a bonne réputation 42,9 37,5 0,77

L'ampleur des plages d'ouverture convient 14,3 16,7 1,00

Il est plus facile d'obtenir un RDV qu'en ville 4,8 20,8 0,19

N'a pas trouvé de dentiste en ville 4,8 8,3 1,00

Est déçu de la  prise en charge en ville 19,0 20,8 1,00

La confiance dans les services du CHRU Lille 57,1 29,2 0,08

Le Service propose des soins spécifiques 4,8 8,3 1,00

L'état de santé général demande une prise en charge en milieu hospitalier 0,0 4,2 1,00

Souhaite contribuer à la formation des dentistes 42,9 20,8 0,20

Les soins pratiqués dans le Service sont moins chers qu'en ville 42,9 33,3 0,55

Pense obtenir des soins de meilleure qualité qu'en ville 23,8 25,0 1,00

Personne attachée au service publique 4,8 0,0 0,47

* Test exact de Fisher
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Tableau B: Attentes des personnes interrogées vis-à-vis du Service de soins dentaires du CHRU Lille : analyse comparative selon le sexe

Dimensions Critères
Hommes (n=24) Femmes (n=29)

p*

Fréquence (%) Fréquence (%)

Démarches
administratives et

organisation du service

La facilité des prises de rendez-vous 75,0 62,1 0,38

Des délais de RDV courts 45,8 41,4 0,79

La facilitation des démarches administratives 16,7 27,6 0,51

La rapidité de réponse en cas d'urgence 4,2 37,9 0,01

La proposition de facilités de paiement 12,5 41,4 0,03

Un temps d'attente limité en salle d'attente 29,2 13,8 0,19

La rédaction de devis estimatifs 20,8 27,6 0,75

Relationnel 

L'amabilité du personnel 91,7 83,3 0,44

Identifier clairement les fonction du personnel 8,3 16,7 0,44

L'investissement de l'équipe soignante 45,8 50,0 0,79

Le temps consacré aux explications 29,2 46,7 0,26

Le temps consacré à l'écoute 33,3 43,3 0,58

L'établissement d'une relation de confiance 54,2 46,7 0,78

Le respect de l'intimité 20,8 20,0 1,00

Le besoin d'être rassuré 16,7 23,3 0,74

La prise en compte de l'anxiété 16,7 16,7 1,00

La prise en compte de la douleur 20,8 36,7 0,24

Le respect de la confidentialité des informations 37,5 10,0 0,02

Soins dentaires

Examen approfondi 60,9 51,7 0,58

Résolution rapide des problèmes dentaires 39,1 31,0 0,57

Tous les types de soins 60,9 51,7 0,58

Constance dans la prise en charge 17,4 20,7 1,00

Association aux décisions 13,0 24,1 0,48

Bénéficier de plusieurs avis 30,4 20,7 0,52

Qualité des soins 52,2 65,5 0,40

Courte durée des RDV 43,5 10,3 0,01

Haut niveau de compétence et plateau technique 21,7 34,5 0,37

Hygiène et asepsie 34,8 17,2 0,20

Soins spécifiques 34,8 37,9 1,00

Tarifs moins élevés qu'en ville 47,8 51,7 1,00

* Test exact de Fisher
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Tableau C :  Attentes des personnes interrogées vis-à-vis du Service de soins dentaires du CHRU Lille : analyse comparative selon les 
catégories d’âge

Dimensions Critères

18-34 ans
(n=11)

35-49 ans
(n=11)

50-64ans
(n=22)

65 et +
(n=6)

p*

Fréquence
(%)

Fréquence
(%)

Fréquence
(%)

Fréquence
(%)

Démarches
administratives et
organisation du

service

La facilité des prises de rendez-vous 63,6 54,5 77,3 50,0 0,44

Des délais de RDV courts 54,5 45,5 45,5 16,7 0,59

La facilitation des démarches administratives 0,0 36,4 22,7 50,0 0,05

La rapidité de réponse en cas d'urgence 9,1 27,3 27,3 33,3 0,67

La proposition de facilités de paiement 36,4 18,2 31,8 33,3 0,82

Un temps d'attente limité en salle d'attente 9,1 27,3 27,3 0,0 0,43

La rédaction de devis estimatifs 36,4 18,2 18,2 16,7 0,73

Relationnel 

L'amabilité du personnel 83,3 90,1 90,5 71,4 0,59

Identifier clairement les fonction du personnel 0,0 9,1 14,3 42,9 0,07

L'investissement de l'équipe soignante 16,7 63,6 52,4 85,7 0,02

Le temps consacré aux explications 16,7 45,5 38,1 85,7 0,03

Le temps consacré à l'écoute 33,3 27,3 47,6 57,1 0,55

L'établissement d'une relation de confiance 0,0 72,7 61,9 85,7 0,00007

Le respect de l'intimité 8,3 36,4 19,1 28,6 0,43

Le besoin d'être rassuré 16,7 27,3 19,1 28,6 0,81

La prise en compte de l'anxiété 0,0 36,4 4,8 57,1 0,001

La prise en compte de la douleur 16,7 27,3 33,3 57,1 0,36

Le respect de la confidentialité des informations 8,3 36,4 19,1 28,6 0,37

Soins dentaires 

Examen approfondi 45,5 63,6 54,6 50,0 0,84

Résolution rapide des problèmes dentaires 27,3 63,6 22,7 50,0 0,11

Tous les types de soins 72,7 81,8 36,4 66,7 0,05

Constance dans la prise en charge 9,1 18,2 13,6 66,7 0,04

Association aux décisions 9,1 27,3 18,2 33,3 0,55

Bénéficier de plusieurs avis 18,2 27,3 27,3 33,3 0,94

Qualité des soins 45,5 54,6 68,2 83,3 0,38

Courte durée des RDV 27,3 27,3 22,7 16,7 1,00

Haut niveau de compétence et plateau technique 0,0 36,7 36,4 50,0 0,05

Hygiène et asepsie 27,3 18,2 18,2 50,0 0,40

Soins spécifiques 45,5 27,3 40,9 33,3 0,84

Tarifs moins élevés qu'en ville 45,5 45,5 59,1 50,0 0,86

* Test exact de Fisher
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Tableau D: Attentes des personnes interrogées vis-à-vis du Service de soins dentaires du CHRU Lille : analyse comparative selon le le 
type d’assurance santé complémentaire

Dimensions Critères

Mutuelle
(n=45;46;44)

CMU-c / aucune
ASC

(n=10;10;9) p*

Fréquence (%) Fréquence (%)

Démarches
administratives et

organisation du service

La facilité des prises de rendez-vous 73,3 50,0 0,25

Des délais de RDV courts 44,4 30,0 0,49

La facilitation des démarches administratives 22,2 20,0 1,00

La rapidité de réponse en cas d'urgence 22,2 20,0 1,00

La proposition de facilités de paiement 22,2 50,0 0,11

Un temps d'attente limité en salle d'attente 20,0 20,0 1,00

La rédaction de devis estimatifs 15,6 60,0 0,01

Relationnel 

L'amabilité du personnel 87,0 90,0 1,00

Identifier clairement les fonction du personnel 15,2 0,0 0,33

L'investissement de l'équipe soignante 47,8 40,0 0,74

Le temps consacré aux explications 39,1 40,0 1,00

Le temps consacré à l'écoute 37,0 40,0 1,00

L'établissement d'une relation de confiance 52,2 30,0 0,30

Le respect de l'intimité 13,0 50,0 0,02

Le besoin d'être rassuré 15,2 40,0 0,09

La prise en compte de l'anxiété 15,2 20,0 0,66

La prise en compte de la douleur 26,1 50,0 0,15

Le respect de la confidentialité des informations 23,9 20,0 0,18

Soins dentaires

Examen approfondi 54,5 55,6 1,00

Résolution rapide des problèmes dentaires 36,4 33,3 1,00

Tous les types de soins 56,8 55,6 1,00

Constance dans la prise en charge 15,9 33,3 0,35

Association aux décisions 15,9 33,3 0,35

Bénéficier de plusieurs avis 25,0 22,2 1,00

Qualité des soins 56,8 66,7 0,16

Courte durée des RDV 25,0 33,3 0,68

Haut niveau de compétence et plateau technique 27,3 33,3 0,70

Hygiène et asepsie 22,7 33,3 0,67

Soins spécifiques 36,4 33,3 1,00

Tarifs moins élevés qu'en ville 52,3 44,4 0,73

* Test exact de Fisher
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Tableau E:  Attentes des personnes interrogées vis-à-vis du Service de soins dentaires du CHRU Lille : analyse comparative selon le 
suivi régulier chez le chirurgien-dentiste

Dimensions Critères

Patients avec
suivi régulier
(n=34;35;34)

Patients sans
suivi régulier
(n=21;21;19) p*

Fréquence (%) Fréquence (%)

Démarches
administratives et

organisation du service

La facilité des prises de rendez-vous 61,8 81,0 0,23

Des délais de RDV courts 47,1 33,3 0,40

La facilitation des démarches administratives 20,6 23,8 1,00

La rapidité de réponse en cas d'urgence 17,7 28,6 0,50

La proposition de facilités de paiement 29,4 23,8 0,76

Un temps d'attente limité en salle d'attente 14,7 28,6 0,30

La rédaction de devis estimatifs 23,5 23,8 1,00

Relationnel 

L'amabilité du personnel 88,6 85,7 1,00

Identifier clairement les fonctions du personnel 8,6 19,1 0,41

L'investissement de l'équipe soignante 51,4 38,1 0,41

Le temps consacré aux explications 42,9 33,3 0,58

Le temps consacré à l'écoute 34,3 42,9 0,58

L'établissement d'une relation de confiance 48,6 47,6 1,00

Le respect de l'intimité 14,3 28,6 0,30

Le besoin d'être rassuré 14,3 28,6 0,30

La prise en compte de l'anxiété 11,4 23,8 0,27

La prise en compte de la douleur 22,9 42,9 0,14

Le respect de la confidentialité des informations 22,9 23,8 1,00

Soins dentaires

Examen approfondi 61,8 42,1 0,79

Résolution rapide des problèmes dentaires 35,3 36,8 1,00

Tous les types de soins 61,8 47,4 0,39

Constance dans la prise en charge 17,7 21,1 1,00

Association aux décisions 23,5 10,5 0,30

Bénéficier de plusieurs avis 29,4 15,8 0,33

Qualité des soins 58,8 57,9 1,00

Courte durée des RDV 17,7 42,1 0,10

Haut niveau de compétence et plateau technique 29,4 26,3 1,00

Hygiène et asepsie 23,5 26,3 1,00

Soins spécifiques 44,1 21,1 0,14

Tarifs moins élevés qu'en ville 47,1 57,9 0,57

* Test exact de Fisher
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Tableau F: Attentes des personnes interrogées vis-à-vis du Service de soins dentaires du CHRU Lille : analyse comparative selon l’aide 
reçue pour renseigner le questionnaire

Dimensions Critères

OUI (n=12) NON
(n=43;44;41) p*

Fréquence (%) Fréquence (%)

Démarches
administratives et

organisation du service

La facilité des prises de rendez-vous 66,7 69,8 1,00

Des délais de RDV courts 25,0 46,5 0,32

La facilitation des démarches administratives 58,3 11,6 0,002

La rapidité de réponse en cas d'urgence 66,7 9,3 0,001

La proposition de facilités de paiement 50,0 20,9 0,07

Un temps d'attente limité en salle d'attente 33,3 16,3 0,23

La rédaction de devis estimatifs 33,3 20,9 0,24

Relationnel 

L'amabilité du personnel 83,3 88,6 0,63

Identifier clairement les fonctions du personnel 16,7 11,4 0,64

L'investissement de l'équipe soignante 66,7 40,9 0,19

Le temps consacré aux explications 66,7 31,8 0,04

Le temps consacré à l'écoute 58,3 31,8 0,10

L'établissement d'une relation de confiance 66,7 43,2 0,20

Le respect de l'intimité 33,3 15,9 0,22

Le besoin d'être rassuré 41,7 13,6 0,05

La prise en compte de l'anxiété 25,0 13,6 0,39

La prise en compte de la douleur 41,7 27,3 0,48

Le respect de la confidentialité des informations 8,3 27,3 0,26

Soins dentaires

Examen approfondi 41,7 58,5 0,34

Résolution rapide des problèmes dentaires 41,7 34,2 0,74

Tous les types de soins 33,3 63,4 0,10

Constance dans la prise en charge 33,3 14,6 0,21

Association aux décisions 16,7 19,5 1,00

Bénéficier de plusieurs avis 16,7 26,8 0,71

Qualité des soins 83,3 51,2 0,09

Courte durée des RDV 8,3 31,7 0,15

Haut niveau de compétence et plateau technique 33,3 26,8 0,72

Hygiène et asepsie 25,0 24,4 1,00

Soins spécifiques 33,3 36,6 1,00

Tarifs moins élevés qu'en ville 66,7 46,3 0,33

* Test exact de Fisher
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Résumé de la thèse en français

En France, la distribution des soins bucco-dentaires repose majoritairement sur
les chirurgiens-dentistes de ville. Une partie de la population fait néanmoins le
choix de recourir au milieu hospitalo-universitaire. Les raisons de ce choix étant
peu documentées dans la littérature,  nous avons conduit en septembre 2017 une
étude par questionnaire auprès des primo-consultants du Service d'odontologie
du CHRU Lille afin de documenter leurs motivations et attentes. Cinquante-sept
primo-consultants ont participé à l’étude. Deux logiques de recours au service
ont  pu être  identifiées :  une logique  économique et  une logique  basée sur  la
confiance. En effet, la moitié des usagers attendent du service qu'il propose des
tarifs de soins moins chers qu'en ville et près de 40% des usagers ont cité leur
confiance dans les services du CHRU Lille pour expliquer le recours au Service
d’odontologie du CHRU Lille.
Afin  de  mieux  répondre  aux  attentes  des  usagers  du  service,  des  pistes  de
réflexions ont été proposées dans les 3 dimensions de la satisfaction.
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